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Chapitre 9 – Marketing direct et mécénat
Nouvel exemple
Myspace condamné comme éditeur de site

Jean-Yves L dit Lafesse est un auteur et interprète de sketches pour la télévision et la radio sous le nom de Jean-Yves Lafesse. Ses impostures constituent la base de son succès et de sa notoriété.

La société Myspace dispose d’un site Internet se définissant comme « un service de réseau social qui permet à ses membres de créer des profils personnels uniques en ligne afin de communiquer avec des amis anciens et nouveaux ».

Myspace propose à ses membres de créer une page personnelle comportant une trame spécifique au site avec en haut de la page un bandeau publicitaire et sur toute la page différents emplacements : au centre la photographie du membre et autour différents cadres : identité, adresse URL, centres d’intérêt, indications diverses, amis et commentaires des amis.

Sur une des pages personnelles figure la photographie de Lafesse, des renseignements sur lui, une interview censée émaner de lui et 35 de ses vidéos disponibles.

Ce dernier affirme n’avoir jamais donné son autorisation.

Myspace se retranche derrière ses fonctions techniques de diffuseur et répond qu’il n’est pas responsable de ces diffusions.

Alors Myspace est-il hébergeur (donc non responsable) ou éditeur (donc responsable) ?

Le tribunal de grande instance de Paris par une ordonnance de référé du 22 juin 2007 a considéré Myspace comme un éditeur car cette société ne se limite pas à une fonction technique. En effet, elle impose une structure de présentation par cadre et diffuse à l’occasion de chaque consultation des publicités. Le tribunal conclut qu’elle a le statut d’éditeur et doit en assumer la responsabilité.

Les sketches de Lafesse étant des œuvres protégées, elles ne doivent pas être diffusées sans l’autorisation de leur auteur. La mise à disposition sur un site d’une œuvre protégée sans le consentement de l’auteur constitue une contrefaçon. Le droit à l’image de Lafesse n’a par ailleurs pas été respecté.

Myspace est condamné pour contrefaçon et atteinte au droit à l’image, à la suppression de la page Internet et 50 000 euros de dommages et intérêts provisionnels pour le préjudice commercial, 3 000 euros pour violation du droit moral, 5 000 euros en réparation de la violation du droit à l’image.

Tribunal de grande instance de Paris, Ordonnance de référé du 22 juin 2007
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